
RÈGLEMENT 

Puces de Couturières et Loisirs Créatifs 
 Au Fil de Nos Passions – Guilers -- Espace Marcel Pagnol 

Dimanche 8 mars 2026  
 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

- Cette manifestation est Strictement réservée aux Particuliers, désireux de vendre des articles ayant 

rapport aux travaux d’aiguilles tels que : tissus, boutons fils, laine, dentelle, matériel de couture, patron, 

patchwork, broderie… et aux loisirs créatifs tels que : scrapbooking, perle, cartonnage… 

La vente de produit finis (exemples : sacs, bijoux, vêtements, objets décoratifs…) est interdite 

OBLIGATIONS DES EXPOSANTS : 

- L’accueil des exposants aura lieu de 7h30 à 8h45. Passé cet horaire l’organisateur se réserve le droit de 

réattribuer l’emplacement réservé par un exposant absent sans que celui-ci ne puisse prétendre à aucun 

remboursement ni dédommagement d’aucune sorte.  

- Les exposants s’engagent à recevoir le public dès 9h et ne pas remballer avant 16h30. 

- Les transactions ne peuvent se faire que dans les emplacements alloués par l’organisateur. 

- Les exposants s’engagent à ne pas Fumer ni Vapoter à l’intérieur bâtiment. 

INSTALLATION ET MATÉRIEL : 

- Les tables et les chaises seront mis à la disposition de chaque exposant selon la réservation effectuée. 

Les nappes ne seront pas fournies.  

- Les portants ou autre matériel d’exposition ne seront pas autorisés en dehors des tables. 

- L’implantation des stands sera faite par les organisateurs dans l’ordre d’arrivée des dossiers complets 

d’inscription et aucune réclamation ne pourra être faite sur l’emplacement réservé à l’exposant. 

- Chaque exposant est responsable de son stand et s’engage à ne pas ranger celui-ci avant 16h30. 

 - Les emballages et autres déchets devront être récupérés par chaque exposant et évacués dans les sacs 

qui seront mis à leur disposition avant de quitter la salle. 

- L’organisateur est dégagé de toute responsabilité concernant les préjudices qui pourraient être subis par 

les exposants pour quelques causes que se soient (casse, vol…) 

DROIT D’INSCRIPTION, PAIEMENT ET ANNULATION : 

- Le droit d’inscription est de 2 euros par mètre linéaire de table, payable à l’inscription. Aucun 

remboursement ne sera effectué en cas d’annulation, même pour empêchement justifié. Les chaises 

seront fournies. 

-  L’inscription sera effective à réception du bulletin d’inscription rempli, daté, signé ; ainsi qu’une 

attestation sur l’honneur et accompagné du règlement par chèque à l’ordre de :  

Au Fil De Nos Passions, pour le 22 Février 2026. 

- Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature susceptible de troubler l’ordre de 

la manifestation.  

- Les exposants doivent se conformer à la réglementation en vigueur concernant leur participation à cet 

évènement. En cas de transgression du règlement l’organisateur se verrait dans l’obligation d’exclure 

l’exposant sans aucun remboursement ni dédommagement.  



 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Puces de Couturières et Loisirs Créatifs 
 Au Fil de Nos Passions – Guilers -- Espace Marcel Pagnol 

Dimanche 8 mars 2026  
 

Je soussigné(e) 
 
Nom et 
Prénom………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Code Postal………………………………………Ville……………………………………………………………………… 

 
Téléphone…………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Email………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date de Naissance…………………………Lieu de Naissance……………………………………………………… 

 
Carte d’Identité N° ……………………………………………………… 

 
Délivrée à…………………………………………………………………………Le……………………………………………… 

 
Souhaite réserver 
 

 …………………mètre(s) de table à 2 euros le mètre : soit 2 euros x ……  = ……..  Euros 
 
_ Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de cette manifestation et en accepte 
tous les points. 
_ J’atteste ne pas participer à cette manifestation dans le cadre de mon activité 
professionnelle. 
 
DATE                                                                                     SIGNATURE 

 
 

J’adresse ce Bulletin d’Inscription et mon Attestation sur l’Honneur remplis, 
datés et signés avec une Copie de ma Carte d’Identité recto verso le tout 
accompagné de mon Règlement à l’adresse suivante : 
 
Au Fil de Nos Passions  
14 rue E. FOUYET 29200 Brest 
 
Seuls les Dossiers Complets envoyés Avant le 22 février 2026, seront pris en 
compte 



 

Puces de Couturières et Loisirs Créatifs 
 Au Fil de Nos Passions – Guilers -- Espace Marcel Pagnol 

Dimanche 8 mars 2026  
 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné(e)e 

NOM……………………………………………………………………. 

PRÉNOM……………………………………………………………… 

DOMICILÉ(E)……………………………………………………………………………………… 

 

Certifie sur l’honneur n’avoir pas participé à plus de deux autres manifestations 

de même nature au cours de l’année civile. 

 

Délivrée pour servir et valoir ce que de droit 

 

À ……………………………………………………Le……………………………………… 

 

Signature 

 


